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7. CONVENTION VERBALE

Toute entente verbale non incluse au présent document 
est nulle.

8. LOIS APPLICABLES

Le présent contrat est régi par les lois du Québec et en 
cas de contestation, les tribunaux du Québec seront seuls 
compétents.

9. SIGNATURES

____________________  ______________________
 CLAIRE DERONZIER GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée

59452

Gouvernement du Québec

Décret 410-2013, 17 avril 2013
CONCERNANT la nomination de monsieur Ian 
Morissette comme délégué aux Affaires francophones 
et multilatérales à la Délégation générale du Québec 
à Paris

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur le ministère 
des Relations internationales (chapitre M-25.1.1) prévoit 
notamment que le gouvernement peut nommer un délégué 
dans tout pays qu’il désigne, pour représenter, sur le terri-
toire qu’il indique, le Québec dans les secteurs d’activités 
qu’il détermine et qu’il fi xe son traitement;

ATTENDU QUE monsieur Jean Fortin a été nommé 
délégué aux Affaires francophones et multilatérales à 
la Délégation générale du Québec à Paris par le décret 
numéro 145-2010 du 10 mars 2010, qu’il quitte ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la première ministre :

QUE monsieur Ian Morissette, conseiller aux affaires 
publiques et à la coopération, Délégation générale du 
Québec à Londres, conseiller en affaires internationales au 
ministère des Relations internationales, de la Francophonie 
et du Commerce extérieur, soit nommé délégué aux Affaires 
francophones et multilatérales à la Délégation générale du 
Québec à Paris à compter du 15 juillet 2013, aux conditions 
annexées, en remplacement de monsieur Jean Fortin.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions de travail de monsieur Ian 
Morissette comme délégué aux affaires 
francophones et multilatérales à la 
délégation générale du Québec à Paris
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1)

1. OBJET

Conformément à l’article 28 de la Loi sur le ministère 
des Relations internationales (chapitre M-25.1.1), le gou-
vernement du Québec nomme monsieur Ian Morissette, 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
délégué aux Affaires francophones et multilatérales à la 
Délégation générale du Québec à Paris.

Sous l’autorité du sous-ministre du ministère des 
Relations internationales, de la Francophonie et du 
Commerce extérieur, ci-après appelé le ministère, et en 
conformité avec les lois et les règlements qui s’appliquent, 
monsieur Morissette exerce tout mandat que lui confi e le 
sous-ministre.

Monsieur Morissette, conseiller en affaires internatio-
nales au ministère, est en congé sans traitement de ce 
ministère pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 15 juillet 2013 et 
se termine, le cas échéant, conformément aux dispositions 
des articles 5 et 6.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Morissette reçoit un traitement annuel de 104 624 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un délégué.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Morissette comme un délégué.
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4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Indemnités et allocations

Monsieur Morissette bénéfi cie des conditions d’emploi 
prévues à la Directive concernant les indemnités et les 
allocations versées aux fonctionnaires affectés à l’exté-
rieur du Québec adoptée par le C.T. 198491 du 18 juin 
2002, dans la mesure où il se conforme aux conditions que 
prévoit cette directive, chaque fois qu’il voudra bénéfi cier 
de l’une ou l’autre des indemnités ou allocations.

4.2 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions à l’extérieur du Québec, mon-
sieur Morissette sera remboursé, sur présentation de 
pièces justifi catives, selon les directives applicables aux 
délégués du Québec et conformément au plan de gestion 
fi nancière du ministère.

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions au Québec, monsieur Morissette 
sera remboursé conformément aux règles applicables aux 
dirigeants d’organismes et arrêtées par le gouvernement 
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

4.3 Congés fériés

Monsieur Morissette bénéfi cie des mêmes congés fériés 
que ceux qui prévalent à la Délégation générale du Québec 
à Paris.

4.4 Normes d’éthique et de discipline

Les normes d’éthique et de discipline prévues aux 
articles 4 à 12 de la Loi sur la fonction publique (cha-
pitre F-3.1.1) et dans la réglementation adoptée en vertu 
de cette loi s’appliquent à monsieur Morissette comme si 
elles étaient incluses dans le présent contrat.

4.5 Maintien de bonnes relations

Pendant la durée du contrat, monsieur Morissette et 
les personnes à sa charge doivent s’abstenir de faire quoi 
que ce soit qui puisse nuire aux bonnes relations entre le 
Québec et les instances concernées dans les territoires 
sous sa juridiction, le tout conformément aux directives 
pouvant lui être données de temps à autre.

4.6 Autres conditions de travail

Les conditions de travail non expressément défi nies 
dans le présent document sont celles applicables aux fonc-
tionnaires en poste à l’extérieur du Québec.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n conformément aux 
dispositions qui suivent :

5.1 Démission

Monsieur Morissette peut démissionner de son poste de 
délégué aux Affaires francophones et multilatérales à la 
Délégation générale du Québec à Paris, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Suspension

Le sous-ministre du ministère peut, pour cause, sus-
pendre de ses fonctions monsieur Morissette.

5.3 Destitution

Monsieur Morissette consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

6. RAPPEL, REMPLACEMENT ET RETOUR

6.1 Rappel

Le ministre des Relations internationales, de la 
Francophonie et du Commerce extérieur peut rappeler 
en tout temps monsieur Morissette pour consultation.

6.2 Remplacement

Le gouvernement peut remplacer en tout temps mon-
sieur Morissette qui sera réintégré parmi le personnel du 
ministère, au traitement qu’il avait comme délégué aux 
Affaires francophones et multilatérales à la Délégation 
générale du Québec à Paris sous réserve que ce traite-
ment n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement 
des conseillers en affaires internationales de la fonction 
publique.

6.3 Retour

Monsieur Morissette peut demander que ses fonctions 
de délégué aux Affaires francophones et multilatérales à 
la Délégation générale du Québec à Paris prennent fi n, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.
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En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère au traitement prévu au paragraphe 6.2.

7. CONVENTION VERBALE

Toute entente verbale non incluse au présent document 
est nulle.

8. LOIS APPLICABLES

Le présent contrat est régi par les lois du Québec et en 
cas de contestation, les tribunaux du Québec seront seuls 
compétents.

9. SIGNATURES

____________________  ______________________
 IAN MORISSETTE GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée

59453

Gouvernement du Québec

Décret 411-2013, 17 avril 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Accord de partenariat 
en matière de suivi dans la communauté de personnes 
contrevenantes en vue de leur réinsertion sociale entre 
Les services parajudiciaires autochtones du Québec 
(secteur Saguenay-Lac-Saint-Jean) et le gouvernement 
du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 110 de la Loi sur 
le système correctionnel du Québec (chapitre S-40.1), le 
ministre peut reconnaître comme partenaire des Services 
correctionnels un organisme communautaire qui satisfait 
aux critères qui y sont prévus;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 112 de cette loi, 
un organisme communautaire est reconnu par le ministre 
comme partenaire des Services correctionnels au moyen 
d’un accord de partenariat;

ATTENDU QUE l’article 113 de cette loi précise les élé-
ments que doit notamment prévoir l’accord de partenariat;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 27 de cette loi, les 
agents de probation, les agents des services correctionnels 
et, dans le cas de l’ordonnance d’emprisonnement avec 
sursis, les agents de surveillance désignés par le ministre 
sont responsables du suivi des personnes dans la commu-
nauté conformément à la loi et aux besoins d’encadrement 
et d’accompagnement des personnes;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 28 de cette loi, les 
intervenants des organismes communautaires partenaires 
des Services correctionnels participent au suivi des per-
sonnes contrevenantes dans la communauté dans la mesure 
et aux conditions prévues par le ministre;

ATTENDU QUE Les services parajudiciaires autoch-
tones du Québec (secteur Saguenay-Lac-Saint-Jean) et le 
gouvernement du Québec souhaitent conclure un accord 
de partenariat en matière de suivi dans la communauté 
de personnes contrevenantes en vue de leur réinsertion 
sociale;

ATTENDU QU’un tel accord constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones au sens de l’article 3.48 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, 
la première ministre est responsable de l’application de 
la section III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les 
affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.49 de cette loi, 
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide, 
être approuvée par le gouvernement et être signée par le 
ministre responsable;

ATTENDU QUE , en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autoriser, 
par écrit, toute personne à signer en son nom une entente 
en matière d’affaires autochtones et cette signature a le 
même effet que la sienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la première ministre, du ministre de la 
Sécurité publique et de la ministre déléguée aux Affaires 
autochtones :

QUE soit approuvé l’Accord de partenariat en matière 
de suivi dans la communauté de personnes contrevenantes 
en vue de leur réinsertion sociale entre Les services para-
judiciaires autochtones du Québec (secteur Saguenay-
Lac-Saint-Jean) et le gouvernement du Québec, dont le 
texte sera substantiellement conforme à celui joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret et dont les 
signataires seront respectivement, au nom du gouvernement 
du Québec, le ministre de la Sécurité publique et la ministre 
déléguée aux Affaires autochtones, agissant à cette fi n avec 
l’autorisation de la première ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59454
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